
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour, 

 

Le dimanche 8 février 2026 s'est tenue la première formation de qualification au siège du CSM 

VOILE à Montereau. 

 

Etaient présents 11 inscrits (3 de Montereau / 1 du CVSP / 2 du CVDL / 2 de l’ASSFV / 2 de 

US MELUN / 1 YCPF), 1 formateur (moi-même) et le référent en la personne de Jean-Luc 

ALEPEE. 

La salle avec Wifi pouvant accueillir les 10 personnes annoncées était le bureau de la 

secrétaire. Cependant, une fois les apprenants installés, il ne restait guère de place pour le 

formateur (et il est large � ), le vidéoprojecteur et le trépied de l’écran de projection. Nous avons 

donc dû opter pour la grande salle sans Wifi. De ce fait, nous avons dû jouer avec le partage 

de connexion de 3 d’entre nous pour que les 11 PC puissent se connecter (formateur compris).  

11 PC, me direz-vous ? Et oui, bien qu’un des prérequis soit d’apporter un PC, un des 

apprenants n’avait que son téléphone.  

 

Pour cette première session, nous avions prévu un support de cours transmis par mail (le 

matin même) ainsi que des planches imprimées des exercices (1 fil conducteurs / 1 exemple 

/ 1 exercice / la régate pour la qualification). 

 

Malgré les problèmes de connexions et donc de lenteur internet (avec quelques plantages), 

nous avons pu présenter l’ensemble des fonctionnalités souhaitées. Cependant, l’exercice 

d’application interne au cours a tout simplement été omis volontairement. La dispense du cours 

a été faite grâce à l’exercice fil conducteur qui se trouve être assez complet. 

Coté horaire, nous avions prévu la plage suivante : 10h-12h ; 13h-16. Cette dernière a été 

adaptée et nous avons fini entre 17h30 et 18h. 

Le niveau de connaissance et l’agilité de certains avec l’informatique ont ralenti le rythme. 

A l’exception de 2 participants, tous ont obtenu la qualification. 

Merci au Club Sportif Monterelais et sa section voile représentée par Jean-Philippe LENGLET 

pour le prêt des locaux et le repas offert à l’ensemble des participants. 

Merci à Jean-Luc pour ses validations. 

Sportivement, 

Laurent NALIS 

 

 

 



 





 

 

 


